LE BUREAU INTERNATIONAL D'AUDIOPHONOLOGIE

SON HISTOIRE

1965-1993
PAR JEAN-PIERRE DE REYNIER

La secrétaire générale de la SRAPL m'a demandé d'élaborer l'historique du Bureau International d'Audiophonologie (BIAP) auquel a été affiliée en 1966 la Société Neuchâteloise et Jurassienne d'Audiophonologie et de Pathologie du langage (SRAPL).

Bien que membre fondateur du BIAP, je n'ai pas assisté à ses premiers vagissements. Aussi ai-je prié' Albert ROUSSEL, premier secrétaire général et actuellement membre d'honneur du BIAP de bien vouloir me faire part de ses souvenirs; les voici :

Fin des années 50, début des années 60, la Société Belge d'Audiophonologie organisait des journées d'étude auxquelles elle conviait divers experts étrangers venus principalement d'Allemagne, d'Espagne, d'Italie, des Pays-Bas et de Suisse.

A l'initiative du Dr Paul HENNEBERT et d'Albert ROUSSEL, respectivement Président et Secrétaire général de la Société belge d'audiophonologie, ces experts se rencontrèrent à plusieurs reprises.

En 1964 il fut décidé d'organiser une réunion au cours de laquelle on examinerait les moyens de resserrer la collaboration entre eux. Elle eut lieu du 8 au 10 mai 1964 au GRAND DUCHE DU LUXEMBOURG, en présence du Dr. Paul HENNEBERT, ORL à Bruxelles, de M.Albert ROUSSEL, ingénieur à Bruxelles, du Professeur Gabriel DECROIX, chef du service ORL à Lille, de M. Paul VEIT, Dr. ès sciences,
 audioprothésiste, de Mme Geneviève BIZAGUET, audioprothésiste, les deux à Paris, du Pr. Jean-Claude LAFFON, ORL à l'époque à Lyon, puis à Besançon et de M .Gustave MULLER, audioprothésiste à Sarrebrücke.

Le 3 avril 1965, à l'Université libre de Bruxelles eut lieu une « Réunion administrative » du Bureau International d'Audiophonologie dans le cadre des 6èmes journées d'étude de la Société Belge d'Audiophonologie. Cette réunion, à laquelle j'ai été convié, placée sous la présidence du Dr P. Hennebert, a fixé les buts suivants :

1. Création d'un terrain de rencontre interdisciplinaire dans le cadre de l'audiophonologie.

2. Création et tenue à jour d'un vaste fichier de toutes les personnes qui, à titre professionnel et/ou scientifique s'intéressent à l'audiophonologie.

3. Centralisation et diffusion des résultats des recherches effectuées dans les divers pays.

4. Création d'un centre de documentation.

5. Aide à l'organisation des manifestations intéressant simultanément plusieurs disciplines.

La première Convention du BIAP eut lieu les 17 et 18 septembre 1966 au Col de Sainte-Marie-des-Mines, dans les Vosges françaises.

Quatorze personnalités, soit 5 professeurs de sourds, 2 acousticiens, 1 pharmacien et 5 médecins ORL, dont Ies Dr G.Terrier de La-Chaux-De-Fonds et J.P.de Reynier de Lausanne, réunies en assemblée générale, ont mis au point et adopté les statuts et le règlement interne.

Dès lors, le BIAP se composait de membres fondateurs, de membres d'honneur, de membres effectifs, qui sont les délégués des Sociétés d'Audiophonologie affiliées au BIAP - actuellement les Sociétés Belge, Française, Allemande, Espagnole, Portugaise et la SRAPL -, et enfin les membres associés, collaborateurs qualifiés des commissions techniques.

L'activité principale du BIAP s'exerçant au sein des commissions techniques et non dans l'organisation de congrès, il fut créé lors de cette première Convention 4 commissions d'étude et leurs présidents nommés,
09. commission du dictionnaire;

02. commission pour la classification des déficiences auditives;

03. commission pour l'enseignement et la formation des spécialistes; 04. fichier international et documentation.

On nomma aussi le Conseil d'Administration, composé de 24 membres, soit 9 ORL, 5 professeurs de sourds, 4 audioprothésistes, 4 logopédistes/orthophonistes,

1 physicien, 1 psychologue. Fut également nommé le Conseil Exécutif : Président : Dr P.HENNEBERT,

Vice-président : Professeur G.DECROIX, Secrétaire général : M. Albert ROUSSEL, Trésorier : Dr J.P.DE REYNIER.

Albert ROUSSEL assura avec l'aide de son épouse Léa ROUSSEL, le secrétariat général jusqu'en 1993, date à laquelle il fut remplacé par Camille KATER.

J.P.DE REYNIER succéda à P.HENNEBERT à la présidence du BIAP en 1977, jusqu'en 1981. Puis ce fut le Pr P.PLATH de Recklinghause en Allemagne qui lui succéda et en 1986 ce fut à nouveau J.P.DE REYNIER qui assura la présidence durant 2 ans et le Pr PLATH lui aussi durant deux ans. En 1990, le Pr J.C.LAFON fut nommé président pour 4 ans.

Le 24 mars 1967, S.M. le Roi des Belges accorda au BIAP la personnalité civile.

La deuxième Convention organisée par Dr J.P.DE REYNIER, eut lieu à Gruyère du 29 avril au 1er mai 1967 Dès cette époque, les Conventions furent toujours organisées autour du 1er mai durant deux puis trois et même cinq jours.

A Gruyère on nomma 3 nouvelles commissions techniques soit:

05. commission pour l'étude de la législation et la réglementation professionnelles;
06. commission pour l'étude des méthodes d'évaluation des corrections auditives;
07. commission pour le contrôle des caractéristiques des machines électroniques utilisées pour l'éducation des déficients auditifs profonds.

Ainsi était mise en route l'activité principale du BIAP, à savoir l'étude par les commissions techniques des doctrines, préceptes, formations liés à l'audiophonologie. Les travaux de ces commissions techniques doivent aboutir à des « Recommandations » sur lesquelles les intéressés pourront se baser pour faire adopter dans leurs pays respectifs, lois, arrêtés ou règlements valables.

Lors de la Convention à Gruyère, l'Assemblée générale a ratifié la liste officielle des membres fondateurs du BIAP, soit 20 Belges, 17 Français, 5 Suisses (Pr A.MONTANDON à Genève, Pr C.PFALTZ à Bâle, Pr G.TERRIER à La-Chaux-De​Fonds, Dr J.P.DE REYNIER à Lausanne, M.E.KOENIG à Bâle), 3 Allemands, 3 Hollandais, 2 Italiens, 1 Portugais et 1 Luxembourgeois. Quant à la spécialité de ces personnes, elle se répartit comme suit : 26 médecins ORL, 7 professeurs de sourds, 8 acousticiens, 4 ingénieurs en acoustique, 2 logopédistes/orthophonistes, psychologue ou spécialiste en ergothérapie, 1 physicien ou Dr en philosophie. Actuellement, la répartition des spécialités au sein du BIAP montre une nette majorité de logopédistes/orthophonistes.

Les Conventions qui suivirent celle de Gruyère ont été organisées en 1968 à Heidelberg (Allemagne), 1969 à Maissin (Belgique), 1970 à Sirmione (Italie), 1971 à Mayrhofen (Autriche), 1972 au Feldberg (Allemagne), 1973 à Fuengirola (Espagne), 1974 à Porec (Yougoslavie), 1976 à Hammamet (Tunisie), 1976 à Mulhouse (France), 1977 aux Diablerets (Suisse), 1978 à Palerme (Italie), 1979 à Andore, 1980 à Rottach (Bavière), 1981 à Valencia (Espagne), 1982 à Pörtschach (Autriche), 1983 à Lagos (Portugal), 1984 à Villars (Suisse), 1985 à Geves (Belgique), 1986 à Perpignan (France), 1987 à Baggur (Espagne), 1988 à Agno (Suisse), 1989 à Pertisau (Autriche), 1990 à Antraix (Majorque), 1991 à Pertisau (Autriche), 1992 à La Palma (Majorque), 1993 à Aix-les-Bains (France).

Les ressources du BIAP sont d'une part les cotisations des Sociétés affiliées, dont le montant dépend du nombre de membres, d'autre part  l'assistance financière de plusieurs firmes (Philips, Phonak, Bosch, Siemens, Viennatone, etc. )

En 1992, recettes et dépenses (frais de secrétariat) ont été équilibrées.

Durant ces Conventions de nombreuses commissions techniques ont été mises sur pied et jusqu'en 1993 plus d'une vingtaine de « Recommandations » ont été adoptées par l'Assemblée générale et publiées. II nous semble intéressant d'en donner la liste : (CT = commission technique, année de son adoption par l'A.G.) :

CT 1.
1971
Définition de l'Audiophonologie.

CT 2.
1968
Classification des déficiences auditives.

	CT.3.
	1970
	Formation des pédagogues spécialisés en déficience auditive

	CT.3.
	1971
	Formation des audioprothésistes

	CT.3.
	1975
	Définition des professions : audioprothésistes

	
	
	Orthophonistes/logopédistes, professeur de déficients auditifs.

	CT 12.
	1975
	Dépistage néonatal de la surdité par l'étude des réactions 

	
	
	auditives

	CT 12
	1976
	Contrôle des réactions auditives entre le 9ème et le 15ème mois.

	CT 6.
	1980
	Evaluation de la correction auditive prothétique.

	CT 1/4
	1985
	Classification décimale universelle appliquée à l'oto-rhino​

	
	
	laryngologie, à l'audiophonologie, à la phoniatrie, aux troubles du

	
	
	langage, à la logopédie, à l'acoustique physiologique et aux

	
	
	sciences et disciplines concernées y compris les incidences

	
	
	pédagogiques,juridiques, sociologiques, etc.

	CT 7.
	1987
	Réhabilitation des surdités par l'implantation d'électrodes

	
	
	cochléaires.

	CT 9/10
	1983
	Examen de l'audition des ouvriers de l'industrie.

	CT 14.
	1985
	Structures audiophonologiques.

	CT 6.
	1986
	Equipements techniques nécessaires à la pratique de la

	
	
	correction auditive prothétique.

	CT. 15
	1986
	Intégration ou co-éducation préscolaire et scolaire des enfants

	
	
	atteints de déficience auditive dans les classes d'entendants.

	CT 17.
	1987
	La communication.

	CT 12.
	1989
	Examen de l'audition des enfants en âge de scolarité.

	CT 12.
	1988
	Coupleurs auriculaires.

	CT.22.
	1988
	Prévention de la surdité.

	CT.21.
	1989
	Handicaps multiples et atteintes de l'audition, aspect préventif

	
	
	chez l'enfant.

	CT.24.
	1991
	Dépistage précoce des troubles du langage.

	CT.24.
	1992
	Vers le langage; étapes de développement.

	CT.9/10.
	1993
	Conservation de l'audition dans le milieu du travail

	CT 6.
	1993
	Suivi des personnes déficientes auditives appareillées.


Cette longue liste traduit l'importante activité des commissions techniques du BIAP. Cependant on peut se demander si la diffusion des recommandations est satisfaisante. Certes, selon l'art.6 alinéa 9 du règlement d'ordre intérieur, avant l'adoption d'une recommandation par l'assemblée générale, puis sa diffusion, celle-ci doit être soumise pour préavis à la Commission consultative composée d'experts compétents, mais aussi aux Sociétés d'audiophonologie affiliées au BIAP.

Cette procédure permet une certaine diffusion des recommandations. Cependant, au sein de la SRAPL, rares sont les recommandations qui ont été soumises à ses membres.

Nous pensons que dans ce cadre, il y a certaines procédures à revoir; la diffusion systématique des recommandations dans le bulletin annuel de la SRAPL, par exemple.

